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MMaa  nnoottiifificcaattiioonn  dd’’AASSPPAA  
AAllllooccaattiioonn  ddee  ssoolliiddaarriittéé  aauuxx  ppeerrssoonnnneess  

ââggééeess     
Mieux comprendre à partir d’un exemple  

Cette date est celle du point de départ de votre allocation de solidarité 
aux personnes âgées. 

L’attribution de l’allocation de solidarité aux personnes âgées a pour 
action immédiate de vous exonérer de tous les prélèvements sociaux si 

vous étiez assujetti à ces prélèvements. 

L’allocation de solidarité aux personnes âgées est fonction de vos 
ressources ou celles de votre ménage. Son montant mensuel varie en 
fonction de la moyenne des ressources sur les 3 mois précédents. Le 

calcul s'effectue en périodes glissées : le montant peut donc varier 
jusqu'à stabilisation, en fonction des ressources connues. 

 

Somme due : somme totale due des différents droits sur la période (retraite, majoration, 
allocation, …).  

           Somme nette déjà versée par la Carsat. Dans cet exemple, il s'agit de la retraite personnelle : 
l'assuré a perçu 162.33 euros nets (correspondants au 178.56 euros brut mentionné dans le 

 

 

                Somme que la Carsat rembourse à l'organisme ayant poursuivi des paiements en 
attendant le versement de l’ASPA, par exemple si la CAF a maintenu des versements AAH ou RSA 

Somme à verser = Somme due – Somme remboursée – Somme déjà versée 

1
 

2 

3 

Le montant de la prochaine échéance, ici celle de février payée le 9 du mois suivant, c'est-à-
dire le 9 mars (puis chaque 9 du mois conformément au calendrier des paiements). 

MA NOTIFICATION D’ASPA
ALLOCATION DE SOLIDARITÉ  

AUX PERSONNES ÂGÉES 

Mieux comprendre à partir d’un exemple

Cette date correspond au point de départ de votre 
allocation de solidarité aux personnes âgées.1.

L’attribution de l’allocation de solidarité  
aux personnes âgées a pour action immédiate 
de vous exonérer de tous les prélèvements 
sociaux si vous étiez assujetti à ces prélèvements.

2.

L’Aspa est calculée en fonction de vos ressources 
ou de celles de votre ménage. Son montant 
mensuel dépend des revenus que vous avez perçus 
pendant les trois derniers mois. Il peut varier 
chaque mois si vos revenus changent. Quand vos 
revenus deviennent stables, le montant de l’aide  
se stabilise également.

3.

4.

Cet encadré indique le montant du prochain 
versement, ici celui de février payé le 9 du mois 
suivant, c’est-à-dire le 9 mars. Pour rappel, les 
retraites sont versées à terme échu ce qui signifie 
que la retraite due au 01/02/2025 sera réglée le 
09/03/2025. Les paiements sont ensuite versés le 
9 de chaque mois, conformément au calendrier des 
paiements disponible sur lassuranceretraite.fr[1].

[1]  Une particularité existe pour la région Alsace-Moselle : votre retraite 
vous est payée le 1er jour ouvré du mois concerné.

5.
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A  �Somme due : somme totale due des différents droits 
sur la période (retraite, majoration, allocation…).

B  �Somme que votre caisse de retraite rembourse  
à l’organisme ayant poursuivi des paiements en 
attendant le versement de l’Aspa, par exemple si 
la CAF a maintenu des versements AAH ou RSA.

C  �Somme nette déjà versée par la caisse de retraite.  
Dans cet exemple, il s’agit de la retraite 
personnelle : l’assuré a perçu 162,33 euros net 
(correspondant à 178,56 euros brut mentionné 
dans le tableau).

D  �Somme à verser = somme due – somme 
remboursée – somme déjà versée.

A
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Le versement de l’Aspa est soumis  
à une condition de résidence de  
9 mois sur le territoire français.

 
IMPORTANT
Tout changement de ressources,  
de situation familiale ou de résidence 
doit être déclaré à votre caisse  
de retraite au plus tôt. 

 
À SAVOIR


